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SON EXCELLENCE LE TRES HONORABLE'

GUY LORD DORCHESTER: GOUVERNEUR.

A U U arlement Provincial, commencé et tenu ä. Quidec, le dix.feptiéme jour dé Dés.
cembre, Anmo Domini Mil: fept cent quatre-vingt-douze, -dans la .rente-troi-

fiéne année du Règne de Notre fôuverain-Seigneur. GEORGE Trois, par la. grace de
DIEU, ROI de la GraBde Bretagne, de France et-d'rlande, Défenfeur de la Foi, &c.

.Et de là. continué par plufieurs'Prorogations, jufqu'au cinquiéme . jour de Janvier,
Mii fept cent.quatre-vi.gt-quin.zc, dans .la. troifiéme Seffiorn..du. premier Parlement..

e rovincial du BAS-CAYAJ..o

C A P.. L.
ACTE q .expique et 'amende un A&e-fait dans la trente-quatriéne:année dû

règne de fa pré fente Majefé, inüdtuié "A&e qui divife lai.rouince du. Bas-
Canada, quz amende la judicature d'icelle, et- qui ,atpele certaines loi'x y
m;'entionnfées.

V. U. qu'un A&e.a:été:paffé -plar le Confe Légiflâtif et par la -Chambre:d'MAfeinblée ab'

da-ns:ia .derire .Sllion de .. a I:.égiflature -de .cette Province, intitulé "M&,qui
"divfe la -rice-du as-nada, .qui amende la judicature icelle, .te girappelle certaines loix.

"y~nnentioées," -lequel dit Aae.a été:réfervé· par -lé Gouverneur :pour la fignifreation
du.pl-aifir de:fa-Majeflifur icelui; et vu:qu'ila plûigracienfement à fa Majeléïie fàrrc-
tionner, dans legael.il-étoit;tatué-que e.-comtédé.Gafp.- feroit érigé en.udiriainfé-
rieur, .et que dans e même diRrid. ilféroit appoié un Jugé :Piovincial:qi'tiendroi.
ane con.provin:cile:dans -etpour:le.ditt difi&; . -droitae prendre".connoiffance,
d'entendre, d!e .amincr et -déteirinerd'une -manié:e fonmmaire,, fans appel, aucun>writ,.
procès ou aâhon, et dans celle où l.e..Roi. partie (. epté:cellesie.ajurifdiaion .d'a.
mirauté feulement) dans-lefqels-le mo'ntant demandé-n'excédert pas-la fomme de. vingt-

eivresfueling ; et vu qu'il en1 expédient que -de .puis amples provifions -foient. faites.
concerna'nt 'é dit jdiri a. iniférieur'de Gafp&, qü51 foit donc RaLvé para très excellente
Majef'é1du Rei, par tdel'a isset orifentemeri du-CônfeilLégïflatif etAenb?ée de
la: Provînce'--BassGanadà, .iconiñeés et affeib1é éuvert de et fous l'autorité d'ïin
Ae- -pa:fé--a:ns -le-Parlement de la 'Gandè'retagne, iùtitül'é idppcllerertales

pais- d n fgepfi dans la :quatorzine année du rège defaz Majeié, inftitué "1e& ;gipourp
voi ~ plu†ßcaeemen ou neGoeneätt4e laPravin-ei Quecrdansç1Anrigu-Sptntioal


